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                                  Département de la Manche 
Compte-rendu des avis de la commission portant sur l’enquête publique 
unique de Saint-Lô Agglo consacrée aux 5 projets suivants : 
 
1. Élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal. 
2. Élaboration du schéma directeur des eaux pluviales. 
3. Élaboration du schéma directeur des eaux usées. 
4. Délimitation des périmètres délimités des abords. 
5. Abrogation des cartes communales. 
 
Du 8 janvier 2024 au 4 mars 2024. 
 
Enquête n°E23000047/14 - arrêté n° n°2023-173 du 29 novembre 2023 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-19, R.153-8 et L.163-3 et suivants, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-3 et R.123-1 et suivants,  
Vu le décret n° 2017-626 du 25/04/17 relatif aux procédures destinées à assurer l’information 
et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’environnement et modifier en diverses dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale de certains projets plans et programmes,  
Vu l’arrêté du 24 /04/2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionnés à l’article R.123-11 du code de l’environnement,  
Vu la délibération du 18/12/2013, approuvant le SCoT du Pays Saint-Lois,  
Vu la délibération du 16/12/19, analysant les résultats d’application du SCoT,  
Vu la délibération du 18/12/17 portant prescription du PLUI et relatives aux modalités de 
concertation et aux objectifs poursuivis, 
Vu la délibération du 16/12/19, portant sur les orientations I du PADD du PLUi,  
Vu la délibération du 12/12/22, portant sur les orientations II du PADD du PLUi,  
Vu les débats organisés par les communes sur le contenu du PADD,  
Vu les réunions des comités techniques, des comités de pilotages, des ateliers relatifs au PLUi 
et des réunions des personnes publiques associées organisées entre 2018 et 2023,  
Vu la délibération du 12/04/2023 portant arrêt sur les projets de zonage d’assainissement des 
eaux usées et pluviales sur le territoire de S.LA, 
Vu le dossier d’abrogation des cartes communales, le dossier de périmètre modifié des 
abords, le dossier de schéma directeur d’assainissement des eaux usées et le schéma directeur 
d’assainissement des eaux pluviales,  
Vu la délibération du 26/06/23 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLUi, 
Vu la délibération relative au deuxième arrêt de projet, 
Vu les avis rendus par les communes conformément aux articles L.153-16, L.153-17, R.153- 
4 et R. 153-5 du Code de l’urbanisme,  
Vu les différentes pièces composant le projet de PLUi, 
Vu l’information faite lors de la commission aménagement du territoire de SLA du 9/12/2023 
sur le déroulement de l’enquête publique relative au PLUi, 
Vu les décisions du Tribunal Administratif de Caen n°E23000047/14 des 14/09/23 et 
17/11/23 désignant la commission d’enquête chargée de mener l’enquête publique unique, 
Vu les pièces du dossier soumises à l’enquête publique, 
Vu la nature des observations consignées durant cette procédure, 
Vu les réponses de Saint-Lo-Agglo dans son mémoire en réponse. 
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Objets et description de cette enquête publique unique  
 
 
Pour mutualiser les procédures et permettre une économie d’échelle, Saint-Lô-Agglo associe 
les 4 enquêtes suivantes à celle consacrée à l’élaboration de son PLUi. Elles bénéficient toutes 
des mêmes conditions d’organisation et de consultation et elles figurent dans le même dossier 
avec leurs pièces et notes de présentation non technique respectives. Un enregistrement unique 
permet au public de consigner ses observations, soit par écrit sur les 33 registres papiers 
accessibles dans les mairies retenues, soit au moyen du registre dématérialisé, soit par Email, 
soit par courrier. 
Au terme de la procédure chaque objet donne lieu à des conclusions motivées. 
1 : Plan local d’urbanisme intercommunal : en décembre 2017 les 61 communes de SLA 
décident de refondre leurs documents d’urbanismes communaux dans un PLUi. Ce projet 
d’aménagement construit autour des 6 objectifs du PADD est adopté le 26/06/23. 
2 : Schéma directeur de gestion des eaux usées qui permet de mettre en cohérence ses zonages 
d’assainissement des eaux usées avec les nouvelles zones à desservir. 
3 : Schéma directeur de gestion des eaux pluviales qui permet de programmer leur gestion sur 
les 61 communes et d’identifier les enjeux aux fins de mettre au point une stratégie de gestion. 
4 : Périmètres délimités des abords qui permettent d’adapter la servitude des 500 m aux abords 
des monuments historiques. 
5 : Abrogation des cartes communales qui permet d’éviter la coexistence de deux documents 
d’urbanisme. 
 
A. Composition du dossier 
Nous constatons :  
= les 50 kg et la conformité du dossier d’enquête que nous avons mis à la disposition du public 
lors de chaque permanence. 
= La bonne représentation des orientations et des particularités locales grâce aux 191 cartes 
format A0. 
= Que chaque mairie siège d’enquête disposait d’une version numérique du dossier à partir 
d’une clé USB. 
Nous considérons : 
= Que les 5 thèmes de cette enquête unique nécessitent un dossier proportionné à leurs enjeux. 
= Que le public disposait de l’ensemble des informations pour participer en connaissance à 
l’enquête.  
=Que comme cette enquête unique intéresse 61 communes et concerne 5 enquêtes aux objets 
différents, il n’est pas surprenant de disposer d’un résumé non technique de 46 pages et que ce 
dernier régulièrement boudé par le public lors des permanences a seulement été téléchargé à 37 
reprises. 

B. Déroulement de l’enquête 
Nous constatons : 
= Les réponses favorables des élus à nos demandes d’entretien. 
= Le respect des dispositions réglementaires. 
= La régularité des moyens mis en œuvre pour informer le public notamment l’affichage de 
l’avis d’enquête aisément consultable dans les 33 lieux de permanence concernés et les 
parutions légales dans la presse. 
= La bonne organisation et les bonnes conditions d’accueil réservées par les élus et le 
personnel des collectivités. 
= Les demandes de SLA pour siéger à 3 commissaires enquêteurs lors des permanences 
organisées dans les pôles principaux. 
= Une forte participation du public lors des permanences planifiées et des contributions 
clairsemées les autres jours malgré la disponibilité des 33 registres papiers en mairie. 
= Que chaque mairie siège de permanence tenait un ordinateur à disposition du public dans 
une zone adaptée pour assurer une consultation numérique du dossier. 
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1. Avis motivé concernant l’enquête publique portant sur l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Saint-Lô Agglo 

En décembre 2017, les élus des 61 communes de SLA décident de refondre leurs documents 
d’urbanisme communaux dans un PLUi afin de mailler le territoire autour des communes "pôles 
de services", de consommer moins d’espaces, d’améliorer la qualité de vie de la jeunesse et des 
familles, de renforcer l’agroalimentaire et le numérique, de servir un territoire communiquant 
et intelligent en l’inscrivant dans une démarche environnementale globale et transversale. Pour 
cela entre autres dispositifs les élus planifient 264 orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) et définissent 183 secteurs de taille et de capacités d'accueil limités, 
(STECAL). 

Nous constatons 
= Que les observations se répartissent comme suit : 

Thèmes Public Collectivités  Autres* 
Modification de zonage. 266 45%  10 42% Linéaire commerçant. 
Changement de destination. 79 13%  5 21% Secteur du Hutrel. 
Identification des haies et création. 42 7%  1 4% Compostage à Quibou. 
Identification des espaces boisés. 11 2%  0 0% Mur anti-Bruit. 
Règlement écrit. 11 2%  1 4% Dépollution à Moyon. 
Périmètres délimités des abords. 7 1%  0 0% Généralités agricoles. 
Réseaux d’assainissement. 9 2%  0 0% Disparition de chemin. 
Réseaux d’eaux pluviales. 19 3%  1 4% Parc solaire ELVIR. 
Abrogation des cartes communales. 0 0%  0 0% SRADDET. 
Autres* 120 21%  6 25% Déchets Soulles. 
OAP. 12 2%  0 0% Phyto épuration. 
Sécurité routière. 13 2%  0 0% Jardins familiaux. 
Entreprises. 6 1%  0 0% 

= Le descriptif complet de ce PLUi dans le dossier d’enquête. 
= Que la moitié des observations concernent un changement de zonage afin de rendre des 
parcelles constructibles. 
= Que 15 % demandent un changement de destination de bâtiments existants pour les aménager 
en résidences ou en gîtes touristiques. 
= Un grand nombre d’observations émanant de la profession agricole qui craint de devoir 
modifier ses pratiques. 
= Les surfaces constructibles compatibles avec les orientations générales du PADD sont 
cohérentes par rapport au nombre de logements prévus pour assurer le développement des 
communes. 
= Les avis défavorables des communes de Baudre, Canisy, Cerisy-la-Forêt, la Luzerne, 
Montreuil-sur-Lozon, Quibou, Saint-Amand-Villages et Saint-Gilles. 
= Que Saint Lô Agglo répond à toutes les observations du public et à toutes nos questions. 
= L’avis de la DDTM qui signale de possibles risques d’inondation sur le site de l’OAP 
Promenade des Ports prévue sur le site de l’entreprise STEF. 
Nous considérons : 
= Déterminant, que l’OAP Promenade des Ports tienne compte des résultats des travaux liés à 
l’arasement des seuils sur la Vire. 
=Que ce PLUi constitue une première étape pour se conformer à la loi ZAN qui demande de 
réduire de moitié la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers d'ici à 2031.  
= Que ces avis défavorables traduisent un désaccord avec l’application d’une gestion comptable 
des surfaces constructibles. 
= Que les nombreuses observations demandant à modifier le zonage, traduisent des résistances 
individuelles face à la réduction d’espaces urbanisables dans les documents d’urbanisme d’ici 
2031. 
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5. Avis motivé de la commission portant sur l’abrogation des cartes 
communales de Saint-Lô Agglo 

Ce PLUi remplacera automatiquement les anciens PLU mais cette substitution n’est pas 
directe pour les cartes communales des 39 communes d’où la nécessité de les supprimer 
simultanément. Cette abrogation sera soumise à l’avis des communes en conseil 
communautaire puis le Préfet sera sollicité pour prononcer l’abrogation des cartes par arrêté. 
Sont concernées les communes suivantes : 
Airel carte approuvée le 08/09/2014. 
Baudre carte approuvée le 02/07/2007. 
Commune nouvelle de Bourgvallées : La Mancellière sur Vire approuvée le 12/03/2007 – 
Saint-Samson-de-Bonfossé carte approuvée le 3/11/2006 – Saint-Romphaire carte approuvée 
le 2/09/2013 – Soulles carte approuvée le 24/06/2011. 
Commune nouvelle de Canisy : Saint Ebremond-de-Bonfossé carte approuvée le 
26/03/2018. 
Carantilly carte approuvée le 13/03/2008. 
Cavigny carte approuvée le 17/12/2018. 
Cerisy-la-Forêt carte approuvée le 3/02/2005. 
Commune nouvelle de Condé-sur-Vire : Le Mesnil-Raoult carte approuvée le 02/04/2013 
Couvains carte approuvée le 30/05/2006. 
Dangy carte approuvée le 15/01/2010. 
Fourneaux carte approuvée le 20/11/2016. 
Graignes-Mesnil-Angot carte approuvée le 14/10/2014. 
Le Dézert carte approuvée le 22/12/2011. 
Le Lorey carte approuvée le 20/07/2017. 
Le Mesnil-Amey carte approuvée le 19/03/2014. 
Commune nouvelle de Marigny-le-Lozon : Lozon carte approuvée le 31/03/2011. 
Moon-sur-Elle carte approuvée le 22/05/2008. 
Commune nouvelle de Pont-Hébert : Le Hommet d’Arthenay carte approuvée le 
23/03/2016. 
Quibou carte approuvée le 01/07/2004. 
Rampan carte approuvée le 10/06/2010. 
Commune nouvelle de Saint-Jean-d’Elle : Précorbin carte approuvée le 10/06/2016. 
Rouxeville carte approuvée le 08/11/2011 – Saint-Jean-des-Baisants carte approuvée le 
21/09/2009. 
Sainte Suzanne-sur-Vire carte approuvée le 27/01/2006. 
Saint-Fromond carte approuvée le 19/12/2007. 
Saint-Georges-d’Elle carte approuvée le 21/10/2010. 
Saint-Martin-de-Bonfossé carte approuvée le 25/05/2009. 
Commune nouvelle de Tessy-Bocage : Fervaches carte approuvée le 10/01/2008 – Pont-
Farcy carte approuvée le 29/12/2008. 
Commune nouvelle de Torigny-les-Villes : Brectouville carte approuvée le 09/08/2012. 
Commune nouvelle de Théreval : La Chapelle-en -Juger carte approuvée le 15/03/2011. 
Villiers-Fossard carte approuvée le 06/07/2018 

Nous constatons :  
= Que le descriptif de cette abrogation des cartes communales est complet. 
= Aucune contribution en lien direct avec les abrogations ci-dessus même si certaines 
observations font référence à des changements de zonage sur le nouveau PLUi 
Nous considérons : 
=Que le PLUi qui se substituera automatiquement aux cartes communales après approbation, 
s’inscrit dans l’esprit de la loi Climat et Résilience. 
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